
Un employeur peut-il être condamné pour incitation au
mensonge d’un salarié lors d’un contrôle ?

Réponse courte

Un employeur peut être condamné pour incitation au mensonge d’un salarié lors d’un contrôle. La responsabilité de

l’employeur est engagée dès lors qu’il est prouvé qu’il a demandé, encouragé ou ordonné à un salarié de fournir des

informations inexactes à une autorité compétente, que ce soit de manière explicite ou implicite.

Cette incitation constitue une infraction sanctionnée par le Code du travail luxembourgeois et le Code pénal,

indépendamment du fait que le salarié ait effectivement menti ou non. L’employeur s’expose alors à des sanctions

administratives, civiles et pénales, ainsi qu’à une atteinte à la réputation de l’entreprise.

Définition

L’incitation au mensonge par un employeur consiste à demander, encourager ou ordonner à un salarié de fournir

des informations inexactes, fausses ou trompeuses à l’occasion d’un contrôle effectué par une autorité

administrative, judiciaire ou tout autre organisme habilité. Cette pratique peut concerner des contrôles de

l’Inspection du travail et des mines (ITM), de l’Administration des contributions directes, de la sécurité sociale ou

d’autres autorités compétentes. L’incitation peut être explicite (instructions claires) ou implicite (pressions,

menaces, promesses).

Conditions d’exercice

La responsabilité de l’employeur peut être engagée si plusieurs conditions sont réunies :

L’existence d’un contrôle officiel ou d’une procédure d’enquête menée par une autorité compétente.

Un acte positif ou une omission de l’employeur visant à inciter un salarié à mentir, dissimuler des faits ou

falsifier des déclarations.

La preuve de l’intention de l’employeur d’entraver le contrôle ou de fausser la réalité.

Un lien direct entre l’incitation et la déclaration mensongère du salarié lors du contrôle.

La responsabilité de l’employeur peut être engagée indépendamment de la réalisation effective du mensonge par le

salarié, dès lors que l’incitation est établie.
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Modalités pratiques

L’incitation au mensonge peut se manifester par des instructions écrites, des échanges électroniques, des réunions

ou des consignes verbales. La preuve peut résulter de témoignages, d’enregistrements, de courriels ou de tout autre

élément matériel. Lorsqu’un salarié dénonce une telle pratique, il bénéficie de la protection contre les représailles

prévue par le Code du travail, notamment en matière de dénonciation de faits répréhensibles.

En cas de contrôle, l’autorité compétente peut recueillir les déclarations des salariés et procéder à des investigations

complémentaires. Si l’incitation est avérée, l’employeur s’expose à des sanctions administratives, civiles et pénales,

selon la nature du contrôle et la gravité des faits.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de s’abstenir de toute forme de pression ou d’instruction visant à fausser la réalité

lors d’un contrôle. Il convient de former les responsables hiérarchiques sur les obligations de transparence et de

loyauté envers les autorités. Toute politique interne ou consigne susceptible d’être interprétée comme une incitation

au mensonge doit être proscrite. En cas de doute, il est recommandé de consulter le service juridique ou un avocat

spécialisé.

Les salariés doivent être informés de leur droit de répondre de manière sincère et exacte lors des contrôles.

L’employeur doit veiller à instaurer un climat de confiance et à rappeler que toute entrave à un contrôle officiel

constitue une infraction susceptible d’engager la responsabilité de l’entreprise et de ses dirigeants.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.261-1 et suivants, prohibe toute entrave à l’action de

l’Inspection du travail et des mines. L’article L.261-2 sanctionne pénalement toute personne qui fait obstacle à une

enquête ou incite autrui à fournir des informations inexactes. Le Code pénal, à travers les dispositions relatives à la

subornation de témoins (articles 150 et suivants), réprime l’incitation à faire une fausse déclaration devant une

autorité. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la possibilité de poursuites contre l’employeur ayant incité un

salarié à mentir lors d’un contrôle, indépendamment de la matérialisation du mensonge.

Toute incitation au mensonge expose l’employeur à des sanctions pénales, administratives et civiles, ainsi qu’à une atteinte à la

réputation de l’entreprise. Il est essentiel de privilégier la transparence et la coopération lors de tout contrôle officiel afin d’éviter des

conséquences juridiques graves pour l’entreprise et ses dirigeants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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